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Notre Très Saint-Pere Leon XIII

i*ape par la Divixr 

A ux Arche vêt/lies el Eréquea du Brésil.

PROVIDENCE

I, 1

K |
A Nos Vénérables Frères les Archevêque» et Evêques du Brésil. 

Léon xiii, pape

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

Hn,>,oeSt UfUe K7,U"le joie p°,,r Nous de constater que Notre sol- 
2 b^ternelie et prévoyante à. l'égard de votre nation ait 

produit des résultats appréciables, grâce surtout à votre zèle 
,F'pre9' j Fol,des. en effet, sur les instructions de là 

Lettre apostolique donnée par Nous le 2 juillet do l'année 1894 
vous avez su réveiller la piété populaire par vos soins et ^r vos 
des Ordres 6r antlqi,e discipline chez les hommes revêtus

''

Nous n'ignorons pas non plus vos efforts pour sauvegarder 
e^^rour*1CH droits des anciens Ordres religieux de ce® pays 
gieux ind vine. eeMrit,ltS leur édat Prtmltir. Avec les reU- 
venus d'F rmm r, a JOM,‘t utilement d'autres religieux enus d Europe . leur noble ardeur n'a su reculer, ni devant la
In différent d“ di“‘at' - devant '

lira,outre, des Congrégations récentes et celles-là fort nom- 
ou dirTàer"L gelées par vos soins unanimes, soit pour fonder 
!LL, K? des collèges, soit pour donner des missions, soit pour 
exercei les autres fonctions du ministère sacerdotal, auxquelles 
le nombre restreint de vos. prêtres ne pourrait suffire.

, »■ ce qui n est point pour Nous la moindre des consola
tions, c est que l'état de vos Séminaires consola
nombre augmenté.
NousCfonte™nérerdébUtr ev le8 he',leux !"'0Krèa jusqu'ici réalisés 
eliie sac Hc X I l '1 6 tem|JS u est Pns éloigné où votre hiérar
chie sacrée, déjà développée par Nous, recevra de nouveaux ac-

•tii

11a été amélioré et leur

17.—Vol. IV.
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croissements. Nous fondons Notre espoir sur votre zèle éprouvé, 
sur votre activité bien connue et aussi sur les habitudes et le ca
ractère religieux de la nation brésilienne.

Toutefois, il y a des devoirs si importants pour le progrès de 
la religion catholique, qu'il ne suffit pas de les signaler une fois : 
ils demandent A être rappelés et recommandés très souvent. Tel 
est le soin des Séminaires, A l’état desquels la fortune de l’Eglise 
est intimement liée.

Pour y ramener la discipline, il faut avoir A cœur d’établir 
partout les réformes déjA mises en vigueur par quelques évêques. 
Ainsi, que les aspirants au sacerdoce suivent un règlement et des 
cours spéciaux dans des maisons A eux réservées et portant le 
nom de “Séminaires”. Quant aux établissements des jeunes gens 
destinés A la vie du monde, ils pourraient s’appeler tensionnats 
ou collèges épiscopaux. L’expérience quotidienne, en effet, dé
montre que les Séminaires mixtes répondent peu A l’idéal et A la 
sagesse de l’Eglise. Cette vie commune Avec les laïques est la 
cause ordinaire pour laquelle les clercs abandonnent leur vocation. 
Il convient de les habituer A porter dès l’enfance le joug du Sei
gneur, A vaquer souvent A la prière, A remplir les fonctions pieu
ses, A s’initier A la vie sacerdotale. Dès lors, il importe de leur 
faire éviter les écueils, de les séparer des séculiers, de les élever 
enfin suivant les règles si salutaires de saint Charles Borromée, 
comme cela se pratique dans les principaux Séminaires de l’Eu
rope.

Pour éviter aux jeunes vocations les dangers du mauvais 
exemple, les directeurs devront passer les vacances à la campagne 
avec leurs élèves et ne leur point permettre de se rendre dans 
leurs familles. En effet, beaucoup d’exemplès pernicieux sont 
réservés A leur imprex oyance, surtout dans les fermes où existent 
des agglomérations d’ouvriers. LA, ces jeunes gens dont les pas
sions fermentent sont détournés de leur pieuse entreprise, ou bien 
ils perdent aux yeux du peuple le prestige dû A leur futur ca
ractère.

Ces réformes, heureusement entreprises par plusieurs évêques, 
Nous vous les tecommandons vivement, et Nous vous engageons A 
vous concerter pour établir d’un commun accord des mesures 
propres A sauvegarder davantage A l'avenir les vocations ecclé
siastiques.

Ce n’est pas avec moins d'instance que Nous vous renouve
lons le conseil de travailler avec autant de zèle que de prudence 
A la rédaction et A la diffusion de journaux catholiques, Car, A 
notre époque, le p< iple ne se forme guère d’opinions et ne règle 
guère sa vie que d .»près la lecture quotidienne des journaux. Et 
c’est vraiment pénible de voir les bons négliger les armes qui, 
maniées par les impies avec un charme trompeur, préparent la 
ruine déplorable de la foi et des mœurs. Il faut donc que les 
styles s’aiguisent, que la verve littéraire se déploie pour que le 
mensonge cède le nas A la vérité et que la voix de la droite rai
son et de la justice se fasse peu A peu accepter des esprits pré
venus.

A ces avantages de la presse religieuse, il faut joindre ceux 
qui résultent de l’accès des catholiques aux charges publiques et
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quêteuses soient ans-i les donatrices principales; elles le 
seront facilement en prélevant quelque chose sur leurs revenus 
assurés, souvent très cousulérables, et en taxant d un certain im
pôt leurs revenus aléatoires.

Vue aide > on moins précieuse peut être fournie aux évêques 
indigents par les monastères et les associations pieuses ayant un 
superflu ; ces confréries contribueraient plus au bien public si 
elles versaient dans la caisse diocésaine une partie de 1 argent 

quelques-unes ont coutume de consacrer à des spectacles pro

sonnes

Lettre

que
fanes.

Enfin, si des fidèles, plus fortunés que d'autres, veulent sui- 
la louable coutume de leurs ancêtres et exercer la bienfai

sance eu assura; l par leur testament l'avenir des Congrégations 
ou d'autres associations pieuses, nous leur conseillons fortement 
dé léguer une partie de leur fortune aux évêques, afin que ceux- 
ci. mieux pourvus de ressources, puissent soutenir plus efficace
ment les intérêts de l'Eglise et leur propre dignité.

Nous avons recommandé vos intérêts, Vénérables Frères, 
Nous que les temps mauvais obligent plus que jamais a recourir 

denier de Saint Pierre. Du reste, prenez avant tout courage 
dans la pensée que vous devez avoir confiance en Dieu, parce 
qu'il a lui même soin de vous (1), et veuillez avoir présentes à 
l'esprit ces paroles de l’Apôtre ; -‘Celui qui fournit la semence au 
semeur fournira aussi le pain pour manger ; il multipliera votre 
semence et il augmentera les prémices île votre justification (2).

Que, de leur côté, le clergé et le peuple. A. la tête desquels le 
Saint Esprit vous a places en qualité d'évêques, aient en exem
ple devant les yeux la libéralité des premiers chrétiens, “dont la 
multitude ne faisait qu’un cœur et qu’une Ame (3)" ; qui, plus 
soucieux de la société de l’Eglise que de leur fortune, “vendaient 
leurs biens et en déposaient le prix aux pieds des apôtres (4)". 
Qu'ils se souviennent des paroles de l’Apôtre, et c’est par IA que 
Nous terminons notre exhortation : “ Or, mes frères, lions vous 
prions d’être reconnaissants envers ceux qui travaillent au milieu 
de vous, qui vous dirigent et vous conseillent dans le Seigneur ;

charité privilégiée A cause de l’œuvre qu’ils
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Donné A 
1809, de Not

ayez pour eux une 
accomplissent (5).”

En attendant, comme gage des bénédictions célestes et comme 
témoignage de Notre bienveillance, Nous vous accordons tiès af
fectueusement dans le Seigneur, a vous, Vénérables Frères, A votre 
clergé et A votre peuple, la bénédiction apostolique.

Donné A Rome, près Saint Pierre, le 18 septembre de l'année 
1890, de Notre pontificat la vingt-deuxième.

LÉON XIII, PAPE.

(1) I I’etr , v, 7.
(2) II Cor , ix, 10.
(3) Act. îv, 32.
(4) Act., iv, 31, 35. 

Th"#., it, 12-13.(6)
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Lettre du Souverain l'omife au cardinal Coul- 

île, archevêque de Lyon

A Notre Cher Fils, Pierre Coullié, cardinal 
Eglise Romaine, 
de Lyon.

, _ , , prêtre de la Sainte
du titre de la Trinité du Mont, archevêque 1 ï Br. i I

Léon xiii, pape.

Notre Cher Fils, Salut et Bénédiction Apostolique.
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L’ANGLOMANIE AU CANADA
(Suite.)

IM. Resistance de l'archeveque de Saint-Boniface 
et de la minorité catholique

La race française, quoiqiVen <lisent ses détracteurs, montre 
beaucoup de constance dans les épreuves et est capable, t]uaml 
sa religion est en jeu, d’une résistance poussée jusqu li l héroïsme. 
C'est ce que nous voyons au Manitoba depuis neuf ans.

Dès que les fameuses lois de 1800 eurent été édictées par les 
libéraux et les anglomanes coalisés, la minorité catholique fran
çaise commença une opposition légale qui continue encore à 1 heu
re ou nous traçons ces Hynes.

Au Canada, tout acte législatif voté par la chambre doit êtr® 
présenté au lieutenant-gouverneur qui représente la Reine d’An
gleterre à la tète de la province. Celui-ci peut choisir entre trois 
alternatives : sanctionner le bill au nom de la Reine, refuser lu 
sanction ou le réserver pour la signification du bon plaisir du 
Gouverneur général, qui représente la Reine a la tète de la 
Puissance du Canada.

Mgr Taché, dans un mémoire qu’il rédigea, les six membres 
français, dans deux mémoires composés par M. Prendergast, 
prièrent le lieutenant-gouverneur de ne pas donner sa sanctio11 

lois persécutrices. “ Jusqu’au dernier moment dit Mgr Taché, 
nourri l’espoir que les bills seraient réservés. C'est, la 

sanction elle-même qui dissipa cette illusion ; et la déception fut 
d’autant plus cruelle que le lieutenant gouverneur 
autres bills qui venaient d'être passés dans la'même session, 
derniers actes avaient trait tous deux aux arrérages de taxes : 
évidemment leur importance et leur inconstitutionualité étaient 
loin de l’emporter sur celles des actes d’écoles ou de l’acte pros
crivant l’usage officiel de la langue française.

- Son Honneur fut le premier h faire l’application de ce der
nier acte, qu’il venait de sanctionner : pour la première fois de
puis la création (le la province, le discours du trône ne fut pas lu

aux comme 
Le v<nous avons

réserva deux
Ces

(1) l ni yagt

_
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en français. L'œuvre de .lest,action était consommée. Les 
teuis.le ce vmne pol,tique et cogitation,tel purent se .lire- 

lout est gagné, hors Vhonneur. (1).”
Trois voies légales «ouvraient encore devant la minorité 

lo. Le désaveu des lois :

2o. Le recours aux tribunaux ; 
a». L’appel au Gouverneur-général en Conseil 

M t a" T'"' UO'“bre ,le uathoH.pies, surtout le surintendant

,8||(|L'; nOU™"e loi 7',,I,U| <‘ '‘‘■'■ait entrer en exercice au 1er mai 
* ,1squ a Vtitte datt*« ,a Section catholique du Bu 

cation continuait d’exister comme corps public et légal • d’autreKririratr
...I essee , lord Stanley le 7 avril K,le priait le Gouverneur

î- zzszzrrjz r-.. *

«

reau d’Edu-

Le 14 avril M. Prumlergast et 7 autres membres de la chain-

-ire<°LT’’ ef™ 9ttemH Exeel,enee tarerait ! ?
eon ve-

5lgr. Taché avait été envoyé eu 1870 
tés, par le gouverneur-général, lord Lisgar, 
«lu’il n’agissait pas seulement 
bien “ comme lion.iré

auprès des métis révol- 
i]ui 1 avait assuré alors 

comme gouverneur général, mais 
i „ Ilar Majesté d’une mission spéciale n.l
,01 • u' vé”érab'e archevêque adressa un mémoire au oua 

,è,ne successeur de Ixml Lisgar. pour •• lui rappeler quelque^ 
nés des promesses faites alors non-seulement au nom du Cana-

imm”î aV ™ j" "“h"6 * Majehto’ et yela Pa>’ «on représentant 
r„t vôtre E.een1' ^ ~tue„seme„t et t^s ardem- 
nent Votie Excellence, comme le représentant de notre bien

aimée Reine, concluait l’illustre pétitionnaire, défaire telle dé" 
"IU le qui’ dans votre saKesse, vous paraîtra le meilleur remède

(1) Im page del'hitioire da (cole, de Manitobai page 28.
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contre les maux ci-dessus mentionnés et ceux que les nouvelles 
lois préparent dans cette partie des domaines de Sa Majesté

Mgr Laflèehe évêque de Trois-Rivières, adressa à la même fin 
pétition au Secrétaire «l’Etat.
La première de ces pétitions demandait expressément le dé- 

les autres, moins précises, demandaient en général un 
remède convenable et juste.

D’autres pétitions vinrent appuyer les premières.
Quelques amis du gouvernement persécuteur insinuèrent que- 

l'archevêque et le clergé seuls étaient contraires à la nouvelle 
législation scolaire. Les catholiques de la province, pour pro
tester contre ces allégations mensongères, se réunirent en congrès 
national à Saint-Boniface, au mois de juin 1890, et signèrent des 
pétitions pour affirmer leur union à leurs pasteurs et demander 
la réparation de l’injustice qui leur avait été faite. Ces pétitions 
étaient couvertes de quatre mille signatures.

Les 8 arcliex ^ques et les 20 évêques du Canada présentèrent 
de leur côté une requête au Gouverneur pour lui rappeler que 
lors de l’envoi des premiers missionnaires catholiques à la Rivière- 
Rouge, son prédécesseur avait enjoint “lYtous les sujets de Sa 
Majesté, non seulement de permettre aux dits missionnaires de 

sans obstacles ou molestations, mais aussi de leur rendre

une

8(t veu ;

Une m 
Parlement, 
à l’égard d 
2» avril 18$ 
fri Laurie 

< taclcs ai 
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passer
tous les bons offices et de leur prêter assistance et protection 
toutes les fois qu’ils le trouveraient nécessaire.”

Les prélats se plaignaient que le gouvernement Greenway 
eût commencé un système “ d'obstacles et de molestations, et 
ils demandaient “ au représentant de Sa Majesté " d’écarter “les 
obstacles" et de “ ne pas jiermettre les molestations."
« (',-s voix émues et suppliantes de tout l’épiscopat canadien, 
s’élevant d’Halifax à Vancouver, frappèrent ensemble il la porte 
du Gouverneur général, il celle du Conseil Exécutif et aux portes 
du Parlement canadien pour leur demander d'apporter un remède
à une législation pernicieuse (1),"

Mais le ilésaveu rencontrait beaucoup de difficultés. “Au 
Manitoba, dit Mgr Taché, tant parmi les libéraux cpie parmi les 
conservateurs, le désaveu était la plus impopulaire des mesures. 
Car, l'année précédente, le gouvernement fédéral avait désavoué 

loi faite par la Législature du Manitoba et concernant unune
chemin de fer en construction ; or, la population du Manitoba 
avait soulevé des protestations qui ressemblaient à un soulève
ment ; le chemin de fer avait continué de se construire en dépit

Il est ma 
<le M. Blake e 
me impossibli 
suivait la not 
de soumettre

p 105-106.(I) Uue page
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•lu désaveu, et le gouvernement d'Ottawa, pour arrêter les effets
' mé0O"te"tel*le"t W»1»» et prévenir l'effusion du sang, avait 

lftse resigner à une entente. Ces faits étaient dans toutes le! 
mémoires. Beaucoup .le eatl.oli.p.es craignaient .le voir exploi-
!euZ veait'ïS| -,l,"8C°l',,i,W *“ hHiUe8 ""«veau .lésa-
Iw v i I ' - ‘ ‘''T''' ,' U mi"°rit" catholique du Manitoba,

o ,m.s' A '","" I" "" <leS ill"s‘r— Lampions des eeoles 
catholiques, M I. ndergast a pu avoir tort de ne pas réclamer 
le desaveu ; mais la loyauté m'oblige à vous dire qu'elle serait 
mal venue de se plaindre aujourd'hui de ne pas l'avoir obtenu 
Loin il y vmr le salut, tous les députés de la minorité, tant au 
Icrierai qu au local tant libéraux que conservateurs (et mon opi-

.............- * >- »-—

irrévocablement compromise."

457

11

m■

ü .* ricause pourrait se trouver

Vue motion faite par l'un des membres les plus influents du 
Parlement fruit peut-être de ces repugnances et de ces craintes 
à,l égard,b, desaveu. 1 avait rendu plus difficile encore. Dé- le 
f . "7“ 1S”0' M' ,,lnke' chef du parti literal, secondé par M. Wil- 

, , ,tl"',er’ avoir' 0,1 l'""1 'c croire, l'intention de créer des 
" t,lc'lcs aux reclamations des catholiques du Manitoba, avait 

ants au parlement la proposition suivante (j„e dans les ocea-
ious solennelles, t|,,and 11 '- "Rit désaveu d'une législation

scolaire ou de I appel contre cette législation, l'Exécutif ne procède 
Pn° *““* ^soumis à 'm haut M»"»» Judiciaire 1rs question» 
mpowantes de là,» ou de farts, de maniéré à ce que les parties 

mteiessees puissent être représentées et que l'Exécutif puisse 
obtenir des informations pour sa gouverne". La motion de M 
Blake tut votee A l'unanimité par le parlement et convertie 

“ Les questions importantes de droit 
termes de la loi.

N

enloi.
ou de fait," ee sont les 

.. ,, “touchant la législation provinciale ou la jisridic-
t.on <1 appel, relativement aux questions d education, conférée au 
gouverneur général en conseil par l'Acte de l'Amérique britanni
que du Nord, 1887, ou par tout autre acte ou toute autre loi 
pourront Hre soumise» par le Gouverneur en conseil à la cour 
supreme, pour awlition ou examen, et, sur ce, la cour les enten- 
(ira et les examinera

M
Mjlf fi ■

Il est manifeste, comme le constate Mgr Taché, que la motion 
de M. Blake et la loi qui eu fut la suite rendaient le désaveu coin- 
me impossible, car le désaveu devait se faire dans l’année qui 
suivait la notification de la loi : il était bien difficile, en une année, 
< e soumettre les nouvelles lois scolaires et les pétitions des catlio-

1

11

lit
ii
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Killum, a 
gemeut d 

Le pl 
jugea en 
juges, MN 
eu rendau 
l’auditoiri 
être en fa 
contraire 
bien difféi 
gouverner 
été inspire 
ment [rent 
inutile et ] 
du mérite 
Banc de la 
une positic 
cier l’injus 
trouvé a G 
bre de l’As 
[rendant le 
dant irrécit 
interprétai

Les der 
vince, abou 
difficile d’a

“ Le gc 
liai en tribv 
du Canada, 
Sir W. I. Ki 
dirent, le 28 
Barrett (3).' 
côté et reuv 
geaient les 
prouvaient, 
à tous les fr 
l'attendait."

liques à la Cour Suprême et d’en obtenir les décisions néces
saires. (1)

Et cependant, poursuit l'illustre narrateur, “ il n’est point 
de situation assez complètement désespérée pour qu’un rayon 
d'espérance ne luise pas k l'imagination de celui qui souffre. Aussi 
et malgré tout, j'avais espéré contre toute espérance et j'éprouvai 

cruelle déception quand la décision du Conseil Privé d’Ottawaune
m'imposa la conviction qu’il ne pouvait plus y avoir d'espoir pour 
le désaveu : le gouvernement l’avait refusé.” (2)

Avant même que le désaveu eut été refusé, on avait commencé 
k essayer du deuxième moyen, le recours aux tribunaux, “ privi
lège bien commun, ajoute le grand historien, mais hélas ! bien 
souvent incertain et bien fécond en déceptions.”

D'après l'Acte de Manitoba, les catholiques ont leurs écoles 
séparées et ne peuvent point par conséquent être forcés de payer 
des taxes pour les écoles protestantes ; d'après les nouvelles lois 
au contraire, les catholiques pouvaient être contraints de payer 
leurs taxes pour des écoles où la conscience leur faisait un devoir 
de ne pas envoyer leurs enfants. M. Barrett, catholique émi
nent, intenta un procès k la cité de Winnipeg, pour se plaindre 
d'être forcé de payer ses taxes aux écoles protestantes alors que 
les écoles catholiques, dont il était commissaire, ne recevaient
rien. (3)

Les tribunaux allaient se trouver dans la nécessité de se pro
entre le pacte constitutif de la province et les nouvellesnoncer

lois qui le violaient. S’ils se prononçaient pour le premier, les 
catholiques se trouveraient déchargés de l'obligation de concou
rir à l'entretien des éceles nationales et pourraient ainsi réserver 
leurs fonds pour établir et subventionner des écoles de leur choix. 
Si les juges se prononçaient pour les nouvelles lois contre la cons
titution, alors il ne resterait plus aux catholiques d'autre moyen 
qu'un appel au Gouverneur-général en conseil.

Le procès fut très long.
La cause vint d'abord en première instance devant la Cour 

du Banc de lu Reine, à Winnipeg. Celle-ci, par un de ses juges, M.

(1) C’était Ib 11 avril 1890 qu'avaient été rrçuee il Ottawa le» fameuse» loi» ; le 
désaveu ne pouvait donc être prononce après le 11 avril 1891.

(2) Une page.,,,,, p. 106.

(3) Cause Barrett v». la cité de Winnipeg. “Un a beaucoup reproché ù la mino
rité de Manitoba et il moi-même, dit Mgr Taché, d’avoir laissé intenter ce procès. 
Pourtant mon attitude a été tellement passive que je n’ai appri» la chose que quand 
tout était réglé et que le» avocate de rappliquant avaient été choisie. Ce procès est 
le fait du gouvernement d'Ottawa, qui s'est décidé à ce mode du procédure de suite 
pré» l’adoption de la résolution Blake." Une paye...... p. 107.

(1) Mgr Ta

(2) Vue (Hij

(3) Ibid.

(4) Ibid.
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Killam, anglais et protestant, rendit, le 24 
gement défavorable A M. Barrett.

Le plaignant 
jugea eu s

novembre 4890, un ju-

être en faveur de

Z”meZ«l‘ST Uh" D"b""
Ve ce fut tout le 

rendit une décision
gouvernement local a cru pouvoir dir, ^ C°.lle.gue9' L’ol'gane du

ment peut se rétorquer avec avantage ■ malt il T 5°* “,gU*
inutile et plus injuste que tout homme’de loi iTse *P
du mérite relatif des iuveinR„t= i * 1>e ut se convaincre 
Banc de la Reine I, ol", ^ p'g<* <"•

Pusitiou bien plus avantageuse que ses œil b"C etait 

fier l'injustice de la loi (|lli était soum TT. P°1"' appré-
trouvé à Ottawa en 1870; il vint de là ill T" ®Xa,“en- 11 s’était 
bre ,1e l'Assemblée législative et ni ? ’ °" U f,,t lue»>-
pendant les premières années de révisé, ' " ,X‘“î3,net Provincial, 
-lant précisément que l'on Tonnait P,'°Vi“Ce'
interprétâtions de l'Acte de Manitobl" a)"6"16"* 9 Premières

-SHEEHH-rLe gouvernement avait décidé de porter le ' g"
- al eu tribunal (2). " Aussi M. Barrett 
du Canada, la Cour Suprême d’Ottawa <• r ,
*•w- ;• »—«. »-*, Jn‘"

..............« ~s ,.t™ ,zr: : rrr» ........-geaient les catholiques à n«v«, . ° Wl,mipeg qui obli-
Prouvaient, cassés et annulés et la cite T “vT <1"‘ib ‘è~
à tous les frais. Cette décision , ■ " muipeg condamnée
l'attendait." (4) SU1'pr,t petson“e, tout le monde

868

la pro

procès de tribu. 
e11 aPpcla à la liante cour

(1) Mgr Taché, Une paye * (histoire des Ecole, de

(2) Une liage ........ p. 10e,

(3) Ibid.

(4) Ibid.

Manitoba, pp. 107-I0S.
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II,(in J] restait un dernier tribunal, le Council Privé d'Angle
terre. Lu cité de Winnipeg appela de la décision de la Cour 
Suprême d'Ottawa an Conseil Privé.

Le Conseil Privé, qui avait montré en ce 
d'impartialité pour les catholiques des colonies, sur lequel les 
catholiques du Manitoba comptaient plus encore que sur la Cour

comité judiciaire, le 30

de mes 
cère. (l;

L'A 
de ses éi 
vemeur 
législati 
affectan 
tion du 
1307, ass

où il rap 
dans des 
appelé à 
de la jusi 
contestai 
préjudice 
son Excel 
tées (4).

“ Un. 
en Anglei 
contestée 
tueuseinei 
conseil de 
tlonnées e 
redressem 

Cette 
les membr 
maire, La 
Théo. Bert 
J- Auger, . 
Goulet.

siècle beaucoup

Suprême d'Ottawa, se prononça, par son 
juillet 1802, pour la ville de Winnipeg et obligea M. Harrett A 

l'entretien des nouvelles écoles publiques.payer les taxes p mr
" Ce jugement t ut une surprise pour tout le monde, pour ceux

comme pour tous les autres.faveur desquels il était prononcé,
Cette surprise peut être diminuée par une étude sérieuse de la 
manière dont la cause a été plaidée. Il n'y a que des hommes 
versés dans l'étude de la loi qui puissent faire cette étude avec 
profit. La chose leur est facile, puisque tout le plaidoyer a été 

trouve dans un rapport partiel de la session de 1803. ’publié et se
Eu résumé ‘* le remède de la réserve au bon plaisir du Gou- 

Général n’avait pas été appliqué : le désaveu avait étéverneur
rèfusé, le recours aux tribunaux avait finalement amené une 
décision défavorable aux écoles. Que restait-il à faire t En face 

refus de tou. ces échec*, les catholiques allaient-ilsde tous ces
renoncer à la revendication «le leurs droits ? Ils étaient trop 
vaincus de la justice de leur cause pour ne pas recourir à tous les 
moyens légitimes de les protéger. (IV

Ils recoururent au dernier moyen qui leur restait, Yappel 
Gouverneur f/énéral en conseil. Le congrès national des catlio- 

réunit A St Boniface le 15 et le 1(1 août 181)2, sur la con-liques se
vocation de M. le sénateur Girard. “ Des délégués s'y rendirent 
de tous les points importants de la province. Tous étaient des 
hommes appartenant il l’élite de notre peuple, sans distinction, 
bien entendu, de parti politique ou de quoi que ce soit qui pût 
être un sujet de division. Il se lit IA des discours d'une grande 
valeur oratoire, sociale et chrétienne. Des résolutions pleines de 
dignité et de force furent adoptées avec cette unanimité grave et 
solennelle qui indique les grandes causes et l’émotion de ceux qui 
s'en occupent (2)’’ “ Au loin, ajoute le vénérable historien auquel 
nous empruntons ces détails, on peut mépriser ce petit peuple 
qui souffre pour sa foi et sa nationalité : pour moi qui suivais 
tous ses mouvements avec la plus affectueuse anxiété, je fus fier

(1) Unep
(2) Nouec

(3) Paragi

, (4) “La o
réussit, ces aett 
la minorité call 
« un testât ion ju 
Pane de la Kein 
été présentée pt 
vertu des parag 
S. D. Thompsoi

(1) Mgr Taché. Une page..........p. 111.

(2) Ibidem p. 112.
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de mes ouailles et je leur en 
cère. (1) ”

de ses écoles, lui accordé" pmmdr ^dNnte "1‘U°1'ité 'e mai,ltie“ 
vemeur-Généra! en Conseil " . ,/! t jtitei' aPPel a« Gou-
législature de la province ou de f “V Ut aCte ou dédHi,,n de la 
affectant quelqu’un de ces droits on
tiou du Canada ou l'acte île r A, ■ • ~> La constitu-

... * !» .»*«“,î Jïsa**""** * *■*
°" m .......... . ”k!ig»,m
duns des pétitions qui lui avaient été que la lu,llorité catholique, 
appelé à son conseil des lois éclir-t.i, c lessées en 1800, en avait 
-le la justice avait dit, dans un rapport'^'dnil*’ ** q"e miU“tre
W=tb“ejUdit'iairea,0r8Pend,intode
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renouvelle ici l'assurance la plus sin-
401

mars 1801, que si la 
vaut les tribunaux était 

. temps viendrait i
les pétitions qui lui avaient été pré

son pour
«entées (4).

2r*"“ «—*•-.,«.»
contestée des lois d’écoles, vos '^’tm ,Un"lte,ul 1,1 validité 
tueusement et très vivement -| °“llairtis Prient très respec
ted de prend ve en considérât in f"86 * V°tre Excellence en
tionnées et accorder les conclusions d 6S i"t,t,0,ls P,us h«ut meu-
r«l.=ent et ^^S£**~*« <« -

les membres d'ut^ilt^îif. ^ **“ «*•'* W
maire, U Rivière, I Lecomte i ’ A’ Bermer, président intéri-

:"•» ■—* «: J. itzi k Z" SrfTT *“•; Au,,, A. J. ' ** 1
(toiilet.

en

Cyr,
r» Dr Lambert, 

secrétaires A. E. Versailles et 11.

DOM BENOIT.
(-4 suivre)

C) UM„, * niUom eeotu de Manitoba. 
(2> Sous clause 2 de la clause XXII.

(3) Paragraphe 3 de la clause XCIII.

réussit, ces actes (le, loi» îlid'aq™ ,"eIssôf.'i“ °?" SuP.rêm« du Canada.. Si l’appel 
h minorité catholique romaine du i\iônÀ ,ront annulés par decision judiciaire' pt 
cou testation judiciaire a pma résullat, ê , ^ T” Protection et justice. Si L

S’ D 1I,™-P»‘>". Ministre de la Justice Act° du Manitoba.’’ Rapport de Jno
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chacun d« 
en des tal

Les Indulgences du Rosaire 13. In 
sés et coin 
nohia, 14 j

14. In 
Puriticatii 
Rosaire. (I

15. In 
la Réaurre 
tent le che

10. In- 
fê tes de N- 
m ystèresc 
tivité de X 
vendredi a 
Pentecôte - 
let. (S. Pie

17. lue 
la Nativité 
tion, s'ils r< 
statuts de I 
Léon X, Pi

18. Ind 
l'Annonciat 
de la Sainte

Lettre de S. I . le cardinal Cotti et liste officielle 
des indulgences

il

Pour veux qui récitent i.e Rosaire 

A. A une époiiue quelconque de Vannée.

rie. (Innocent VIII, la octobre 1484.)
4 S'ils récitent le Rosaire en entier, ils gagnent 

indulgences accordées en Espagne à la récitation de la 
de la 15. V. Marie. (Clément IX, h.vpont nobw, 22 févnei 1008.)

5 Indulgence de cinquante ans une fois le jour s ils récitent
le chapelet dans la chapelle du Rosaire ou dans une partie de
l’église d’où l'on puisse apercevoir 1 autel de cette chapelle , 
bien dans toute autre égli-e ou oratoire pubUc si s .abitent hors 
de la ville dans laquelle est erigee la confrérie. (Adrien \ 1, Illn »

toutes les 
couronne

nil

qui, 1er avril 1523.)
0. Imlulgeuce de dix

ssrsss7 Indulgence de sept ans et de sept quarantaines pour chaque 
semaine où Us auront recité tout le Rosaire. (S. PIE \ , Connue,e-
rUnVwb“iuqansetcinq quarantaines, chaque fois 
que en récitant le Rosaire, ils prononcent dévotement le nom de 
Jésus qui se trouve dans l’.l rr Maria. (PlE IX, décret de la S.C.
t,eSl0dJndXeeneè Vedeux^nspour chacun des trois jours de la 

semaine, où ils réciteront le chapelet, pourvu 'iue dans e conrs 
de la même semaine, ils aient récité le Rosaire entier. (Clément
VII',f1nTeTcertm™tnts*iurs chaque fois qu’ils récitent 

le dllTeindulgence dè'èent joui* chaque fois ^’i^ font r^citer
rii fois

- iour si les dimanches ou les jours de fêtes. Us assistent, dans 
égUse de Frères Prêcheurs, à l’exercice qui consiste à réciter 
g procession chacune des dizaines dn Rosaire devant

POUR CEUX
11». Ind 

commuuiés, 
mois, y prie 
visitent la c 
24 octobre I

Nota.— 
qui sont en 
trui (les soit 
milés à ces d 
malades ou I 
un chapelet.

20. Indi 
fêtes de la P 
l'Assomptioi 
tion et de l’I 
février 1501. 
gences, 25 fé

21. Indu 
tent pour le 
d’assister h 1 
1580.)

et dix quarantaines chaque fois 
trois fois par

ans

un

par 
une 
ou chanter en
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LES INDULGENCES DU ROSAIRE
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chacun des mystères, représentés 
en des tableaux. (S. C. des Indulgences, 21^maUSe^) ^ 

B. A certains Mira ou .fêtes de Vannée.

mur soit

Sés 4 ~nute?SdS.Î le RomuVb V si’ «»**-

notm, 14 juin 1500.) a P,E V, Injunctum

fêtes de laRosaire. (S. P,e V, focci*) Natlvité- *'Us récitent le
-a it^nSn: ri^iitien taines .aux
tent le chapelet. (S. Pik v ! ,, de,' Assomption, s'ils réci-

let. (S. Pie V, toc. cit ) ’ récltellt au ,uoius chape
ls Nativi"<?dé^hTsaint^vferge aux fêtes de

tion, s’ils récitent tout le Rosaire durs '°.aclat,0“ et «le l'Assomp- 
statuts de la confrérie. (Sixte IV ”™at la semaine, suivant

X Pastaris ,^^20? ™ ™'U 1178 =

.Anno,i'SrrifVirC3^teS dr> de
de la Sainte Vierge. (Léon K J<0 P ‘ ^,a Nat,vité

III
pOUR CEUX QUI PRENNENT PART A LA PROCESSION DU ROSAIRE.

communié», ^stont*t'u^pr^Lion^^n™ * .q"i' confe8sé8 et 

mois, y prient aux intentions 0 premier dimanche dust&s wT * xïî“ “sæ;
..Ui sont en^Tgê,tùi'neavT^:nî6tre g?gnée »ai' «- confrères 

fui (les soldats «fccupés un ZZlt "Zù 80,11 aU. 8ervira 'l'a'"
mdés à ces derniers), à condition de réciter toutle'Ti '8°0t aT‘" 
malades ou ceux oui sont V e *0,ut le Rosaire ; les

C2^.PIndt;,l<G,l*CK>1|A KXU ' • 1iLeambre ei5S3.1Citer
fêtes de la Purdication" "d'y6 PAn aSS‘.St®nt à la Procession i 
‘Assomption, deîaXtivité dtïa sZt'v’’ ““ la, Vj8iî?tion* ~ 
tion et de l’immaculée Conception (Pie Tv"/? °’ d° a P/'éseutft" 
iévner 1501.), ou un jour de l’nctavi a praeclara, 28
gences, 25 février 1848.) e ces C. des Indul-
tentpourttrged^uZVflnZ’H' ^ de9 au“ô“«*’ ils do- 

d assister à la procession. (Grégoire Xlù, DeJranls, “"'mars

un
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seule fois, 
gences, 2.‘22. Indulgence de cent jours, s’ils assistent à la procession 

faite aux jours indiqués. (Grégoire XIII, Cura sicut, 3 janvier 
1579.) b) Av 

ainsi qu’a 
la S. V., d 
la Présent 
dredis de 
tant tout 
ces, 12 ma

c. Qui 
sont au se 
pêchés, ils 
ceux qui v 
l’on célèbr 
les mêmes 
procession 
i ne fi ab U in

28. In 
dans l’octa 
(/neffabilu

29. In 
dimanche 
cher du so

80. In 
et commui 
y prient ai 
Nativité d 
maculée Ci 
nonciation 
de la fête c 
vier 1593 ;

81. In. 
la chapelle 
du Souven 
1579.)

23. Indulgence de soixante jours, chaque fois qu’ils assistent 
soit aux processions ordinaires de la confrérie, soit à tou'j autre 
procession célébrée avec l’autorisation de l’Ordinaire même à 
celle du Saint Sacrement porté aux infirmes. (Grégoire XIII, 
Olorio8i, 15 juillet 1579.)

IV

POUR CEUX QUI VISITENT LA CHAPELLE OU L’EGLISE DE LA 
CONFRÉRIE.

24. Indulgence plénière chaque premier dimanche du mois 
pour les confrères qui, confessés et commuuiés, font cette visite 
et y prient aux intentions du Souverain Pontife. (Grégoir e XIII 
Ad augendam, 12 mars 1577.)

Nota.—Cette indulgence peut être gagnée également par les 
confrères infirmes qui ne peuvent se rendre à cette église, pour
vu que, après s’être confessés et avoir communie, ils récitent 
dévotement, chez eux, devant une pieuse image, le rosaire ou la 
couronne, c’est-à-dire le chapelet (S. C. des Indulgences, 25 fé
vrier 1877, ad VI),. ou les sept psaumes de la pénitence. (Grégoi
re XIII, loc.cit.)

25. Indulgence plénière chaque premier dimanche du 
après avoir reçu les sacrements, ils prient quelque temps devant 
le Saint Sacrement exposé dans l’église de la confrérie, —avec 
autorisation de l’Ordinaire et prient aux intentions du Souve
rain Pontife. (Grégoire XVI, Ad augendam, 17 décembre 1833.)

20. Indulgence plénière si, confessés et coin mu niés, ils visi
tent la chapelle du Rosaire ou l’église de la confrérie et y prient 

intentions du Souverain Pontife, —des premières Vêpres au 
coucher du soleil—aux fêtes de la Nativité de Notre-Seigneur, 
de l’Epiphanie, de la Résurrection, de l’Ascension et de la Pente
côte ; de même deux vendredis de Carême au choix du confrère ; 
le jour de la fête de tous les Saints, ou une fois pendant l’octave 
de la Commémoraison des fidèles trépassés. (Grégoire XIII, Pas- 
loris œ terni, 5 mai 1582 ; Grégoire XVI, Ad augendam, 17 dé
cembre 1833 ; S. C. des Indulgences, 12 mai 1851.)

27. Indulgence plénière aux mêmes conditions, à partir des 
premières Vêpres jusqu’au coucher du soleil, aux fêtes de l’imma
culée Conception, de la Nativité de la Sainte Vierge, de la Présen
tation, de l’Annonciation, de la Visitation, de la Purification, de 
l’Assomption, et pour la fête de Notre-Dame des Sept-Douleurs, 
vendredi après le dimanche de la Passion. (Grégoire XIII, loc. 
cit ; Clement VIII, De salute, 18 janvier 1593 ; Grégoire XVI, 
loc. cit.)

mois si

aux

Nota. 
l’autre sex 
vatoires ; e 
d’où elles n 
Sociétés ca 
leur chapel 
pour lesqm 
de la confn 
inscrites du 
1871 ; 8 féi 

b) Les 
conque, soi 
l'église ou 1 
indulgence! 
après s’être 
tions néces! 
par leur coi

Nota.— a) Aux fêtes de l’immaculée Conception, de la Nati
vité de la S. V., de la Présentation, de l’Annonciation, de la Visi
tation, de la Purification et de l’Assomption, l’indulgence pléniè
re peut être gagnée également durant les octaves, mais une
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g!nLf^LSriq8U4e8.rnqUe ^ C6a °CtaVea- (S’C-deS I,ldul-

li) Aux jours de Pâques, de l’Ascension et de la Pentecôte
la's y” del’Am," Je 1'/,mma,Cn,lée,C0nCe|)ti0'1’ de 1,1 Nativité Île 
a S. \ de 1 Annonciation, de la Visitation, de la Purification de 

la Presentation et de l’Assomption, et également aux deux ven
tent tout anit”®’ r ° P8Ut 8ftK"el' |,indlllKence plénière en visi
té 12 î^ 7 “ °“ ',n olatoire (»■ U. des Indulgen-

e. Quant aux confrères qui voyagent, qui naviguent nui 
sont au service d'autrui, qui sont infirmes ou légitimement eln- 
pêchés, ils doivent, pour gagner l’indulgence plénière accordée à 
ceux qui visitent l'église ou la chapelle du llôsaire les jours mt 

on celelire des fêtes rappelant les mystères du Rosaire, remplir 
les memes conditions exigées de ceux qui ne peuvent assister à la
ÎÎÎ^T, ^ janvir^f ,,ag,'aPhe <8,XTB D»"'

(Ineffnbdm, 12 février 1508.)
,. „2"' ’"'iolgence plénière aux mêmes conditions, le troisième 

d manche ,1 avril, à partir des premières Vêpres jusqu'au 
cher du soleil. (Grkooibb XIII, Cum aient, 3 janvier 15711.)
. n( ulgenee de sept ans et sept quarantaines si, confessés

et commumés, ils visitent la chapelle on l’autel de la confrérie et

’“■"*** » J“'

i. xt LVïïas,*?578.) erai" PO,,tlte' (Gll|::""IRK Xl». Cum aient, 3 janvier

VIII,

COll-
30.

Nota, n) Les religieuses cloîtrées, les jeunes gens de l’un et 
lautre sexe habitant dans les collèges, Séminaires et conser-

eur clmpeUe, ou leur oratoire, gagner toutes lès indulgence"
de la «mfîé I®8 ',‘'esu,'lto la la chapelle ou de léglise
Lar ’ P°urvu 'l,le ces personnes soient régulièrement
“féavïrm4Tfrérie- (S- C dea ,udul*~

cnnmLL!a-ï°nfrère-8 i1uflrmes' ne Pouvant, pour une raison quel-
î’éghm n^ll èh®V°lï a 8acrem®nt de l'Eucharistie, soit visiter 

g se ou la cliapelle de la confrérie, peuvent gagner toutes lesaprlè gs'être8 PT lesquelle9. 069 coaditio- sont8 presses st 
rinnt nf1 confessés et avoir satisfait à toutes les autres condi-
parîercTnfèsseur8aCCOœPliaSent “Qe œUVre pieU8e ordonnée
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c.) Lorsque à certaines fêtes, pour la visite de l’église ou de
là chapelle du Rosaire, il a été accordé, outre l'indulgence pléniè
re, une autre indulgence partielle, pour gagner cette dernièrer 
une visite spéciale de l'église ou de la chapelle est nécessaire.

(A suivre.) •
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Le mouvement catholique

AU CANADA

On a célébré, il y a quelque temps, à Saint-Boniface, Mar.., le- 
jubilé sacerdotal de M. l'abbé Cherrier, curé de l’immaculée Con
ception. La fête a été tout un événement religieux, On peut 
dire, en effet, que, parmi le clergé, M. l'abbé Cherrier a été l'âme 
de la résistance aux injustes lois dont souffrent les catholiques 
manitobains. Après l'archevêque de Saint-Boniface, il a été le 
champion le plus ardent, le plus habile, le plus infatigable de la 
défense catholique dans ce grave conflit, le plus en état par sa 
position d’être bien renseigné et de diriger des coups qui por
taient.

Aujoi 
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Les fêtes récentes ont tiré de ce chef une signification qui 
est de nature à consoler tous ceux qui se sont prodigués, tous 
ceux qui ne demandent pas mieux que de se prodiguer encore 
pour faire rendre aux catholiques la pleine justice à laquelle ils 
ont droit. M. l'abbé Jolys, curé de Saint-Pierre-Jolys, qui a pro
noncé le sermon de circonstance, s’est fait à cet égard l’inter
prète de la reconnaissance de ses confrères et de ses coreligion
naires A l’égard du vaillant lutteur. Nous détachons du sermon 
le passage suivant, où ce témoignage est consigné en termes justes 
et mérités : Le tem 

écoles. On 
n Drummon 
Tupper, le c 
cette questi 
les com men 
confirmée p

Ata.

Le souffle empesté de Satan passe sur notre pays et soulève 
une terrible tempête ; l’éducation chrétienne de l’enfance est 
attaquée, compromise, que dis-je ? du premier coup, parait mena
cée d'une ruine complète. La lutte commence, effroyable et sans 
trêve, elle se continue sans merci ; le vieil archevêque de Saint- 
Boniface, Monseigneur Alexandre Antonin Taché, de vénérée 
mémoire, éclaire “La situation" en des pages inoubliables: 
c’était le chant du cygne du vieil athlète : peu de temps après, 
Dieu l’appelait a lui. Le nouvel archevêque de Saint-Boniface 
eut à recueillir un terrible héritage : c'était la lutte à continuer :
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odieuse-•errait à la gorge. Il n'hésita * défaadre1s°“ Peuple que l'on

ÏÏSüt'Sftour C=ra,rnat adf--^è™éntTc.hamp0l,t

été notre porte-parole f “°tre c?mbat: vous avez
n’ont pu soupçonner qu’il pût se m* -f6'!* c,ul noas connaissent 
de Saint-Boniface^Pombre dTune défection*1^ a" .œilie''du clergé 
mous avec fierté, car c’est pour nous un tftre Hr8''i“?U8 ® pr0cIa" 
question nous n’avons formé avec not‘ u « gl re’ sur cetto 
qu’un cœur et qu’une âme. Cor unum VOUS

'

I '

5

i

,"Ær:ïrcaurrr ssr:~is^is:"• i'"««saîaa-aa
événements futurs, en ce qiif concerne1“notre" monde Ïfig'imlx ^ 

Elles auront, en outre, un caractère de grande solennité et

* tzhôZZlZértXTd?nuûos unnos.T* j°ig,1°n9 d’aVa‘1Ce à‘cet

sa
avec lui pour la faire réussir.

Le temps estOn « > , déclarations relativement à la question des
On sait que le chef de l’école libérale l’a déclarée mort» 

a rummondvUle. Si l’on en croit certaines feuilles, sir Charts 
upper, le chef du parti conservateur, se serait aussi prononcé 
ette question dans une ocçasion récente. Nous attendrons pour 

les commenter, que l’exactitude des propos qu'on lui prêté soit 
confimée par un organe en vue du parti.

aux
écoles.
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Il aMgr Chapelle, délégué apostolique aux Philippines, se prépare 
à nartlr pour Manille dans le cours de novembre. Il va. a-t-il dit, 
en mi—ion pacificatrice, après entente préalable avec le président 
McKinley. Il s'occupera surtout, cela va de soi. des intérêts reli
gieux dans les îles. Il verra, notamment, à se procurer le» titres 
authentiques des biens ecclésiastiques qui y ont été acquis depuis 
trois siècles. Sa mission lui fournira, eu outre, les données néces
saires à l'élaboration d'un rapport à Sa Sainteté, au sujet de l’état 
actuel des affaires religieuses dans cette lointaine région et des 

|'y développer l’influence, déjà considérable, qu'y exerce
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veinent i 
Frauco-a 
VVorcest 
eu vue a 
mée par I 
socket, h

Je ci 
l’attentic 
exemple, 
tion des i 
lera de la 
du clergé 
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Le ch 
agiter au

moyens i
l'Kglise catholique. Il lient se faire qu il y recommande la nomina
tion d’un certain nombre d’évêques. En tout cas, le délégué a I air 
d’être déjà au courant, car il aurait déclaré récemment que le per
centage des illettrés dans l’tle de Luzon est moindre que dans 
l’Etat du Massachusetts, nue déclaration qui n'a pas manqué de
surprendre les Yankees.

Au sujet du schisme naissant de North llrooktteld, M. 1 abbé 
I). M, A. Magnan, docteur en théologie, établit comme suit la 
situation de M. l’abbé Berger :

Monsieur l’abbé Berger n’est pas curé des Canadiens de North- 
Brooklield ; il ne peut en aucune layon maintenir sa position de 
pasteur qu’il n’a jamais eue dans cette paroisse, et, eu attendant 
qu’une nomination régulière lui soit accordée par l’évêque du 
diocese ou par la cour de Borne (ce qui n’aura jamais lien proba
blement), cet abbé n’est qu’un intrus dont tous les actes sont 
frappes d’invalidité ou entachés île sacrilège.

Ainsi, soutenir cet homme à l’heure présente ou l’encourager 
de quelque façon que ce soit, c’est le pousser à la révolte et pré
parer en lui un futur apostat. C’est, de plus, jeter hors de la 
voie nos malheureux compatriotes qui marchent à sa rescousse et 
leur enlever leur unique planche de salut qui, à l'heure présente, 
consiste dans la soumission à l’autorité diocésaine et l’emploi des 

canoniques, s’ils ont des griefs à faire redresser.
11 fait ensuite appel, en termes touchants, à l’esprit de foi qui 

ne doit pas être entièrement perdu chez ces malheureux égarés.
Au lieu, dit-il, de prêter l’oreille aux conseils intéressés d’un 

homme que vous ne connaissez pas, arrivé parmi vous dans des 
jours d’excitation et de trouble et qui n’est pas même de votre 
nationalité, écoutez, je vous en prie, les sages avis de votre cierge 
national qui, d’une voix unanime, déplore votre conduite pré
sente et vous conjure de vous soumettre, en attendant que l'auto- 
îité légitime redresse vos griefs et vous rende justice, si justice 
vous est due.
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Ou ne saurait mieux dire.
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„i (ligne de catholique* et n'a servi qu'à nous compromettre. 
Chaque mot que nous disons en faveur des prêtres qui. comme 
Vabb ! Berger, venu 'l’on ne sait où, se mettent en guerre ouverte 
avec les évêques pour exploiter le ‘•nationalisme" égaré des 
nôtres, est enregistré pour notre condamnation.

Ces remarques paraissent très justes et empreintes de l'esprit 
qui convient aux revendications de ce genre. C'est un grave pro- 

elles se rattachent, un problème que, tôt
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blême que celui auquel
tard, l’Eglise devra résoudre. Mais précisément parce que la 

question est grave, hérissée de difficultés et pleine de périls pos
sibles, il convient moins d’en hâter que d’en bien préparer lasoln- 

Pourquoi les catholiques franco-américains ne s’uniraient-
cause commune avec

ou

ils | a- aux catholiques allemands, qui font
terrain ? Pourquoi ne s’aboucheraient-ils pas avec 

l’Œuvre de l'Archange mint Raphaël, qui a déjà préparé des 
mémoires sur cette question, et pourquoi ne formeraient-ils pas 

comité de cette organisation, quand ce ne serait que pour la 
collection des données et des faits qui devraient appuyer leur

eux sur ce

un

travail ?

AUTRES PAYS

Itai.ik.—Quelques uns ayant commenté dan* un sens défa- 
Pranciscains la lettre récemment adressé!» par levoi able aux

Souverain Pontife au Ministre Général de l’Ordre (la lettre Montra, 
evgo Fralre* Minorée), ce dernier a obtenu du cardinal Serafiuo 
Vannutelli la déclaration suivante :

Son Eminence est autorisée à déclarer aux supérieur* de 
vient de parler) n'était en réalité 

nouveau gage de sa spéciale bienveil- 
Loin d'insinuer des soupçons

Fran 
être le pril'Ordre que la lettre (dont 

qu'une nouvelle preuve, 
lance envers l’Ordre séraphique.
sur la façon dont allait l’enseignement dans les écoles des bières 
Mineurs, il n’avait d’autre but que de mettre en garde leurs supé
rieurs contre les mauvais effets possibles île l’extrême liberté île 
quelques religieux qui n’étaient point corrects dans leur ensei
gnement, et n’obéissaient point fidèlement aux ordres qui leur 
avaient été donnés pour leurs prédications.

Dans un discours prononcé au congrès catholique espagnol
de Potosi,

un No U H 
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Jésuites, le 
ritoire de 1 
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de Burgos, Mgr Montes y Oca, évêque île Saint Louis 
Mexique, a nié la nomination prochaine d’uu primat de l'Améri
que latine. Il a dit qu’une pareille nomination était aujourd’hui 
impossible à cause de la difficulté des communications entre les 
diverses républiques, et du danger de les blesser dans leur orgueil 
en confiant à un prélat de tel ou de tel pays juridiction sur ses

Pouvoirs p 
gâtions vis 
l’espère le f 
de I’intériei 
en se modecollègues des autres pays.
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Nous affirmons l'absolue exactitude de notre information 
et, dès aujourd’hui, nous protestons de toutes nos forces contre 
une mesure qui occasionnerait une nouvelle et profonde agita
tion dans le pays, car elle sacrifierait les croyances de 35 millions 
de catholiques aux bis intérêts de la secte dreyfusarde et pana- 
miste.
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Les projets prêtés au gouvernement ont provoqué de la part 
de François Coppée une éloquente protestation dont nous nous 
reprocherions de ne pas citêr au moins quelques extraits :

Nos tyranneaux, obéissant au complot international contre 
la France, vont poursuivre leur double besogne et essayer de dé
truire toujours davantage l’esprit militaire et le sentiment reli
gieux. et ils se vengeront d’abord sur les prêtres de n’avoir pas 
pu faire assez de mal aux soldats. On fermera les écoles chrétien
nes où l’on enseigne la crainte de Dieu, parce qu’on n’est pas en
core parvenu à chasser des casernes la discipline et le respect des 
chefs ; on exilera les moines parce qu’on n’a pas pu emprisonner 
les généraux.

Eu vérité, la raison demeure confondue devant tant de crimi
nelle démence. L’histoire universelle est là, qui nous enseigne

sans armée et sans religion,

Lu
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qu’aucune nation n’a jamais vécu
sans patriotisme et sans foi, et que leur déclin a toujours été 
signe fatal de décadence et de mort. Cependant, les odieux 
très que notre infortuné pays s’est donnés affichent cyniquement 
ce programme, qui n’est encore qu’une étape dans leur œuvre de 
destruction : l’église à peu près déserte et une misérable milice 
autour d’un drapeau honteux !

un
maî-

A qui nuisent-ils donc dans cette société moderne si sotte
ment tière d’elle-même, ces ordres enseignants, hospitaliers, con
templatifs ? Ils ne font que du bien, ils élèvent des enfants dans 
la loi d’espérance et d’amour, ils pansent toutes les plaies de l’hu
manité avec des mains doucement fraternelles et ils prient Dieu 
pour tant d’impies et d’indifférents qui le blasphèment ou qui 
l'oublient.

Qu’est-ce qui vous choque le plus dans ces saintes gens, o 
esprits forts, mes contemporains? Leurs vœux éternels ? En effet 

contraste insultant et une cruelletrouvez là, je pense, un
satire de votre vie. Ils sont pauvres, quand vous vous 
pieds du Veau d’Or ; ils sont chastes, quand vous vous exté
nuez de débauches ; ils sont humbles et obéissants, quand vous 
êtes fous d’orgueil et toujours prêts à la révolte.

vous ruez aux

Birma 

1809, Madai 
Nous en exi 
des mission

La Bin 
tiennent à 1 
dionnle, sièj 
Mandalay, 
italienne.

la vraie cause de votre colère et deOui, voilà bien la cause, 
votre haine contre ces serviteurs et ces servantes de Dieu. Leur 
exemple vous est insupportable, et, ne pouvant les imiter, vous 
demandez qu’on les chasse, qu’on les disperse, espérant perdre 
ainsi jusqu’au souvenir de leurs vertus qui vous mettent la rou
geur au front.
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La grande figure de Mgr Bigandet a illustré le siège de Ran
goon, et nos compatriotes missionnaires et leurs oeuvres sont très 
appréciés du gouvernement anglais. Leurs écoles reçoivent les 
mêmes faveurs que celles des confessions protestantes et 
leurs élèves indigènes sont plus recherchés et inspirent plus 
de confiance. Le gouvernement, en outre du terrain qu'il 
donne, paie la moitié de la dépense des constructions, et les 
écoles de nos missionnaires et religieuses ont toute la clientèle 
européenne, de préférence aux écoles protestantes. Le lieutenant 
gouverneur de Birmanie, protestant convaincu, me disait, en par 
lant du zèle et du dévouement de nos missionnaires : “Quelle force 
«$t quel moyen que de tels hommes! Quoiqu’ils ne professent pas 
notre religion, nous avons tous, pour eux, la plus grande admira
tion et le plus profond respect. Si VAngleterre possédait de tels 
apôtres, le monde lui appartiendrait ! Nos missionnaires ne savent 

se dévouer ; ils ne se donnent pas ! ils n’oublient pas leurs
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Un nouvel hôpital de lépreux, intéressante fondation de la 
mission catholique, attire les malades et les secours, en dépit d’un 
Asile semblable fondé par les Wesleyens. La lèpre de Birmanie 
revêt les formes les plus cruelles et les plus répugnantes. Cent 
six hommes et cinquante-quatre femmes sont secourus et encou
ragés par les Pères Wehinger et Martin. Il y a peu de catholi
ques parmi eux ; mais tous sont touchés de ces soins et de ce dé
vouement de toutes les heures, de cette bonté de cœur qui vient 
d’en haut. Ils comprennent qu’il y a un Dieu, plus grand que 
celui qu’ils connaissent, et qui seul peut inspirer de telles abnéga
tions. Le calme, la douceur et la quiétude des premiers arrivés 
frappent les derniers venus et, sans qu’on ait à leur rien dire, ils 
demandent à connaître cette religion qui rend si bon.

Australie.—La “ Catholic Presse,” de Sydnay, nous apprend 
que le taux de la natalité baisse d’une façon alarmante en Aus
tralie.
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En Nouvelle-Zélande, les écoles sont trop grandes pour les 
enfants qui les fréquentent. A Victoria il y a aujourd’hui moins 
d’enfants au-dessous de dix ans qu’en 1891. mar

TRANSVAAL.—Au moment où la guerre du Transvaal bat son 
plein on lira avec intérêt cet extrait d’une correspondance de la 
Croix, datée de Johannesburg :

Les Irlandais, qui sont plus irrités que les Botirs contré les 
Anglais, ont organisé un petit Corps de volontaires. On a essayé 
de les diviser en disant que les Boërs n'accordaient pas aux ca-
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quatre petits garçons, qui ont encore nombre d'années à attendre 
avant d’arriver au sacerdoce, si jamais ils y parviennent. Et si je 
dis quatre, ce n’est pas pour donner un chiffre ridicule, c’est le 
chiffre réel. L’évêque n’a ni eecrétaiie, ni sacristain, et s'il veut 
officier, il est forcé de recourir à nous. C’est donc un besoin urgent 
de prêtres et pour nous un immense champ de travail. Dans le 
peu d’années que nous avons passées ici, nous avons déjà fait 
beaucoup ; la preuve en est dans la lage du démon contre nous, 
car il cherche par tous les moyens à nous nuire et à nous susciter 
des persécutions. Le bien qui reste à faire surpasse énormément 
nos forces, car de partout on nous réclame avec les plus vives ins
tances.

Costa Rica.—Le président Iglesias, de Costa-R ica, avait 
convoqué le congrès pour en obtenir la reconnaissance légale des 
Sœurs Franciscaines, auxquelles il désirait confier la direction 
de la léprosérie de l'île Cedro et du refuge pour les victimes du 
vice, de San José. Pendant près d’un mois les députés libéraux 
et maçons ont tempêté contre “ le fanatisme dont la présence de 
ces sœurs serait certainement la cause,” et parlé de liberté de 
conscience et d’inquisition jusqu’à ce que, pour mettre fin à 
cette discussion, le Président ait prorogé la session le 28 août. 
Que les lépreux et les malheureuses aillent au diable s’ils le veu
lent, mais pas de sœurs ! tel semble être la devise des libéraux 
de Costa-Rica. (The Review, Saint Louis, Mo., numéro du 19 
octobre 1899.)

Colombie.—Le télégraphe nous annonce qu’une insurrection 
vient d’éclater en Colombie. Ou veut renverser le gouvernement 
catholique de ce pays. Il avait été question d’un pareil soulève
ment au mois de juillet dernier, mais dans le temps la vigilance^ 
du gouvernement l’étouffa dans l’œuf.

23 octobre 1899.
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